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Annexe 2 : Plan de situation
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Volet  1| Rappel de la phase esquisse   
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1| Le parti d’aménagement 

A |  Esquisse retenue 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Esquisse de décembre 2017 

 

A l’issue des études préalables, l’esquisse retenue se décompose 

ainsi : 

Rue Clémenceau :  

• Une voie verte, 3 places de stationnements poids lourds et du 

stationnement en bataille entrecoupé de plantations.  

Avenue Gambetta :  

• Deux larges trottoirs composés d’un espace réservé aux piétons et 

aux cycles en pistes cyclables 

• La création de deux nouveaux alignements d’arbres entre les 

places de stationnement    

 

Rue Yves du Manoir :  

• Une voie verte coté habitation et une bande de stationnement 

coté mur du stade. 

 

Le parvis de la gare / pôle d’échange : 

• Une station de bus en site propre et intégré au parvis piéton de la 

gare 

• Local deux roues 

• Des massifs plantés 

• Un mobilier spécifique  

 

Le parc de stationnement  

• Une voie de dépose minute au contact du parvis piéton de la gare 

avec stationnement courte durée en zone bleu, ainsi que les places 

réservées aux taxis et aux PMR. 

• Une zone de stationnement longue durée en accès libre. 

• Une acquisition sur le domaine privé SNCF ainsi que la démolition 

des sanitaires et les bâtiments sur les parcelles AS162 et 163. 
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B | Etat sanitaire des arbres  

 

A partir du diagnostic phytosanitaire, nous avons remarqué que les arbres de la rue Clémenceau et de 

l’Avenue Gambetta étaient sans avenir car sénescent et pour la plupart atteints de maladies. Ils seront 

abattus et recyclés en broyat (type BRF) par la ville de Saujon. Dans le cadre du projet, nous proposons 

d’instaurer un mélange de trois essences de manière à limiter les propagations de maladies/ravageurs avec : 

• -Fraxinus angustifolia ‘Raywood’ 

• Platanus orientalis 

• -Prunus padus 

Ces arbres seront menés en tige de manière à dégager la visibilité au niveau des stationnements et de la 

chaussée. Un élagage du houppier sera peu fréquent, de manière à éliminer les branches mortes et 

potentiellement dangereuse pour les passants. 

Les plus beaux individus se situent dans l’espace destiné au stationnement du PEM. Nous conservons 4 

sujets majeurs et nous proposons de compenser la perte des autres sujets par la réalisation d’un large 

espace planté bordant la voie verte. C’est dans cet esprit que nous proposons de recréer une ambiance 

ombragée et boisée de manière à mettre à distance les modes actifs des circulations automobiles sur le 

parking.  
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Volet  2| L'avant-projet 
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1| Le plan d'aménagement 

A | La nouvelle place de la gare  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Le projet se décompose de la manière suivante :  

• Une place complétement traitée en plateau, avec des vues de bordures faibles et un revêtement de 

sol identitaire pour l’ensemble de l’espace piétonnier.  

• Un dallage / pavage en béton recouvre la place avec trois nuances de gris pour faire « vibrer » le 

sol. 

• La chaussée réhaussée est en enrobé grenaillé gris clair.  

• Une station bus intégrée au parvis piétonnier avec la plate-forme en site propre traitée en  

« baignoire ». Le site propre est revêtu d’un béton balayé fin ou lisse gris pour s’harmoniser à 

l’espace parvis. 

• Des grandes « jardinières » retenues par des bancs cadrent un espace d’attente sur le parvis de la 

gare. Les arbres menés en tige et les quelques cépées apportent une ombre généreuse à cette 

place minérale. De part et d’autre des quais, un alignement d’arbres vient compléter l’alignement de 

mobilier réservé aux voyageurs. Des grilles d’arbre sont disposées au pied de chaque individu pour 

ne pas encombrer l’espace circulé par les piétons et les cyclistes.  

• Les deux abri-vélo sont disposés de part et d’autre de l’entrée de la gare. Ils sont constitués de 

lames de bois sur les parties latérales posées sur une structure en acier galvanisé pour évoquer les 

madriers des voies ferrées tout en faisant écho aux grumes chasse-roues de la rue Clémenceau. 

Un abri est en consigne sécurisé alors que l’autre est en libre accès.  

• Des mats aiguilles sont discrètement positionnés sur la place (8 à 10m). Ils ne doivent pas dépasser 

le volume haut de la gare. Chaque mat compte, environ, 5 spots afin d’éclairer la place de manière 

optimale.  
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B | L’avenue Gambetta  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le projet sur cette avenue reprend le profil suivant : 

• Les pistes cyclables et les trottoirs sont séparés des places de stationnement longitudinal par un 

passe-pied composé du même dallage que celui de la place de la gare. Pour distinguer les usages 

à cette échelle, une bande de résine sépare le trottoir de la piste cyclable afin de faciliter la 

déambulation des personnes à mobilité réduite.  

• La chaussée existante, les stationnements longitudinaux, les entrées charretières, les trottoirs et les 

pistes cyclables sont en enrobé noir. 

• Les espaces plantés sont délimités par une bordure large de 20cm avec une vue de 14cm afin de 

marquer un effet « jardinière » déjà présent sur les autres rues du projet.  

• L’ambiance de l’avenue Gambetta est urbaine, avec un fleurissement majoritairement bleu et jaune 

étalé sur l’ensemble de l’année, réhaussé de quelques touches de rouge. Un double alignement en 

alternance de Fraxinus angustifolia ‘Raywood’ et de Prunus padus propose des événements 

spectaculaires au printemps et à l’automne : le Prunus par sa remarquable floraison et le Fraxinus 

par ses couleurs flamboyantes dès octobre.  
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C | La rue Clémenceau et ses « jardinières » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Le principe de stationnement s’appuie sur des places de 5,00 x 2,50 m, cadrés par des buttes roues en 

grume, placés à 4m60. Il est proposé un marquage au sol spécifique par des lignes blanches composées 

de tirets à longueur variable, au tracé plus aéré que des bandes blanches « classiques ». 

• La voie verte est réalisée en enrobé grenaillé de manière à marquer la différence d’usage avec l’aire de 

stationnement et la chaussée. Elle est accompagnée par des lanternes simples de 4m de hauteur pour 

lui garantir une échelle humaine. 

• L’ambiance de la rue est champêtre, tout en évoquant le grand territoire par ce fil déroulé le long de la 

voie verte jusqu’à l’estuaire de la Seudre. C’est dans cet esprit que la palette végétale proposée évoque 

des couleurs liant la terre et la mer. Une alternance de jardinière à dominante verte et de jardinière à 

dominante rouge construit le pied des arbres. 

• Pour accompagner les modes actifs et pour limiter l’impact visuel des voies ferrées, une large bande 

plantée de 1,3m est composée d’un massif vivaces et graminées réhaussée de quelques plantes 

grimpantes qui profiteront de la clôture SNCF pour prospérer. 

• L’alignement des arbres amorcent l’ambiance souhaitée à l’échelle du parvis avec une alternance de 

Fraxinus angustifolia ‘Yawood’ et de Platanus orientalis. 

• Le stationnement des poids lourds est accompagné d’alcôve jardinée composée de bancs pour se 

reposer, et de jardinière plantée de cépées fleuries soulignées par des vivaces basses pour profiter de 

délicates fragrances.  

• L’ensemble de la palette végétale nécessite peu d’entretien et aucun arrosage.  
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D | La rue Yves du Manoir  

 

• Le prolongement de la voie verte s’établit sur une largeur abaissée à 3m minimum. Elle est en enrobé 

grenaillé gris clair.  

• La chaussée de 6.4m et les poches de stationnement longitudinal sont en enrobé noir et séparées l’une 

de l’autre par un caniveau type CC1. 

• La clôture hétérogène du stade (deux bétons différents) est complétée de bandes plantées pour amorcer 

une ambiance jardinée au projet. Elles sont ponctuées de vivaces libres qui apportent rythme et légèreté 

à la rue. Pour garantir une unité à l’échelle du projet, un mélange de rouge, de bleu et de jaune est 

proposé.  

• L’éclairage existant est conservé sur la partie nord de la voie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

E | Le parc de stationnement   

 

• Il est isolé de la voie verte par une large bande plantée avec des arbres existants et projetés garantissant 

une ombre épaisse pour les cyclistes et les piétons. 

• Il est traité avec peu de bordure et deux accès distincts pour faciliter les échanges 

• Un principe de desserte en boucle dessert facilement toutes les places de stationnement  

Une partie est réservée à 28 places de stationnement en courte durée (en zone bleue) avec une voie de 

dépose minute au contact du parvis piéton de la gare qui dessert 4 places minutes, 4 places Taxis et 

deux places PMR. 

• Une zone de stationnement longue durée en accès libre compte 60 places. 

• Des cheminements piétons en peinture résine rythme les allées de stationnement pour rejoindre la voie 

verte de la rue Yves de Manoir.  

• Une liaison douce plus structurante en béton rejoint le parvis de la gare depuis l’extrémité est du parking. 

• Une nouvelle clôture accompagnée d’une bande plantée délimite le nouveau parking des voies SNCF. 

• Des ombrières viendront abriter certaines allées de stationnement. 

 

 

 

 

 

 

2| Voirie et réseaux  

A | Voirie 

#  Géométrie 
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D’une manière générale, il a été privilégié une largeur de chaussée de l’ordre de 6,40 m afin de permettre le 

croisement de 2 poids lourds. Dans les courbes, des surlargeurs ont été créées en réponse aux épures de 

girations contraintes. 

L’ensemble des itinéraires a été testé en giration selon les véhicules les plus contraignants :  

• Bus pour la chaussée bus  / 15km/h, 

• Poids lourds articulés (semi-remorques) pour la voirie courante / 15km/h, 

• Grand monospace pour les itinéraires exclusivement VL (parking). / 10km/h, 

Le logiciel GIRATION a été utilisé pour la réalisation des épures de giration. 

Concernant l’accessibilité des cheminements modes doux et plus spécifiquement de l’accessibilité des 

Personnes à Mobilité Réduite (PMR), il sera notamment fait référence à  

• La Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - Loi pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées, Articles 45 et 46 –, 

• Aux décrets n°2006-1657 du 21 décembre 2006 relatif à l'accessibilité de la voirie et des espaces publics 

et Décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de 

la voirie et des espaces publics, 

• A l’arrêté du 15 janvier 2007 - Règles techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces 

publics - Applicable aux travaux débutant à compter du 1er juillet 2007. 

On retiendra notamment : 

Profil en travers d’un cheminement courant : 
 

Pentes et pallier : 
 

 

 
 

#  Structure 

Les structures de chaussée seront calculées sur la base d’une plateforme PF2 (étude géotechnique en cours 

pour en déterminer la consistance) et fonctions de la circulation (bus, PL…). A noter que dans le cas de 

l’aménagement du parking, une plateforme PF1 sera retenues à ce stade compte tenu de la très probable absence 

de structure existante dans l’emprise actuelle. 

Le logiciel de dimensionnement Struct’Urb a permis le dimensionnement des différentes structures. 

Les structures retenues sont les suivantes :  

 

# Trottoirs / voie partagée et piste cyclable en enrobé (grenaillé ou non) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

# Trottoir en béton : 

Il est composé de :  

• 12 cm de béton ; 16 cm au droit des entrées charretières.  

• 5 à 10 cm de grave concassée GNT 0/31.5 de réglage  

• Rechargement de GNT 0/80 classe D3 ou matériaux recyclés si nécessaire en couche de forme  

 

 

 

 

 

 

# Parking de la gare :  

 

 

 

 

  

BBSG 0/10 épaisseur 5cm 

GNT 0/31.5 épaisseur 10 à 15 cm 

Béton balayé épaisseur 12 cm  

BBSG 0/10 épaisseur 5cm 

GNT 0/31.5 épaisseur 32 cm 
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# Parvis en dalles béton : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

# Voie bus en béton lisse : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

# Chaussée Clémenceau / Yves du Manoir : 

 

 

 

 

 

 

 

# Chaussée Gambetta : 

 

 

 

 

 

 

 

B | Assainissement pluvial 

#  Rue Georges Clémenceau 

# Réseau existant 

Un réseau existe actuellement en rive bâti de la rue Clémenceau. Il s’agit d’un réseau DN 300BA qui serait en 

mauvais état. Celui-ci s’écoule depuis la Gare vers le Nord. Il récupère les eaux de voirie par le biais d’ouvrage 

de collecte type grille ou bouche avaloir disposés le long du trottoir. Côté SNCF, les eaux sont rejetées au milieu 

naturel dans les espaces verts. 

 

# Réseau projeté 

Le projet induit l’augmentation des surfaces imperméabilisées (création de voie verte et de stationnement). Il 

convient donc de récupérer ces eaux. 

Compte tenu du mauvais état actuel de la canalisation, celle-ci sera reprise en béton (profondeur réduite) en 

parallèle du réseau existant mais repositionné sous chaussée. 

Des caniveaux (CS2 et CC1) interrompus de grilles seront positionnés de part et d’autre de la chaussée, cette 

dernière étant bi-pentée. 

Au niveau du carrefour avec la route de Royan, les bouches avaloirs existantes seront reprises. 

  

EME épaisseur 11 cm 

Dalles béton épaisseur 8 cm 

Lit de mortier épaisseur 5 cm 

GNT 0/31.5 épaisseur 10 à 15 cm 

Béton BC5 lisse épaisseur 28 cm 

GNT 0/31.5 épaisseur 10 cm 

BBSG 0/10 épaisseur 4cm 

EME épaisseur 9 cm 

BBSG 0/10 épaisseur 4cm 
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#  Avenue Gambetta 

# Réseau existant 

L’avenue Gambetta est dépourvue de tout dispositif de récupération des eaux pluviales sur le périmètre du projet :  

• Le profil en long de la voirie présente un point haut au droit des N°184 et 125 de la rue. 

• 3 grilles récupèrent actuellement les eaux au niveau du parvis de la gare pour ce qui est de ce bassin 

versant. 

• « Côté Ville », les eaux ruissellent dans l’avenue jusqu’au carrefour avec les rues du Stade et Gaborieau, 

elles-mêmes non équipées en dispositifs de gestion des eaux pluviales. 

# Réseau projeté 

Le projet conservera le principe de fonctionnement existant de l’assainissement des eaux pluviales sur ce secteur 

d’étude. 

Une attention particulière sera portée sur la récupération des nombreuses descentes de toitures interceptées 

sous le trottoir actuel. 

#  Rue Yves du Manoir 

# Réseau existant 

Le réseau actuel est composé d’un réseau longitudinal dans le prolongement de celui de Clémenceau. La rue est 

en pente constante vers la gare et le profil en travers de voirie est en toit avec des caniveaux longitudinaux de 

part et d’autre, ponctués de grilles et avaloirs. 

Le réseau, à très faible profondeur (parfois moins de 20 cm de charge ont été constatés), est positionné sous 

trottoir et stationnement. 

Ce réseau aurait fait, selon les services de la Ville, l’objet d’un chemisage dernièrement ; sa reprise dans le cadre 

du projet n’est donc pas évoquée. 

 

# Réseau projeté 

Le projet ne prévoira que la création de nouvelles grilles et donc de piquages associés. Des pièces spéciales pour 

assurer l’intégrité du chemisage sont requises au droit des piquages. Il s’agit de selle de piquage collée :  

 

#  Parvis de la Gare 

# Réseau existant 

Actuellement, peu de réseaux desservent le parvis de la gare et la gestion des eaux pluviales est assez incertaine 

en termes de fonctionnement et d’efficacité. 
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Il est à noter que l’UNIMA a établi une étude de diagnostic dans le cadre de l’établissement du Schéma Directeur 

d’Assainissement. Celle-ci fait état d’un dysfonctionnement du réseau actuel et de la nécessité de créer un bassin 

de rétention avec débit limité au niveau du parvis de la Gare de Saujon. 

 

# Réseau projeté 

Le réseau primaire, dans la continuité de la rue Georges Clémenceau est modifié jusqu’à hauteur du carrefour 

avec l’Avenue Gambetta (DN300 / BA). 

Concernant la gestion des eaux du quai bus, celle-ci sont traitées par le biais de 2 grilles 70*30 disposées le long 

du quai « côté Ville ». 

A noter que le nivellement général du parvis pente vers la voie bus, elle-même monopentée « côté Ville ». 

 

La mise en place du bassin enterré de 340 m3 préconisé par l’UNIMA est proposée sous l’emprise du parking. 

Le réseau primaire de Yves du Manoir est ainsi shunté et redirigé vers le bassin tampon avant d’être réinjecté 

dans ce même réseau primaire avec un débit limité. 

Compte tenu de la position très haute du réseau existant dans le rue Yves du Manoir, il sera nécessaire de mettre 

en place une pompe de relevage au sortir du bassin. 

Concernant les eaux du parking, celle-ci seront captées le long des espaces verts « Côté Ville » puis envoyées 

vers le bassin avec un passage préalable dans un dispositif de traitement type décanteur (type de décanteur à 

définir). 

Il est proposé à ce stade la réalisation d’un bassin en module alvéolaire 

permettant d’optimiser l’emprise du bassin. Ces modules présentent un 

indice de vide de l’ordre de 0,95.  

Il est important de connaître rapidement la hauteur des plus hautes eaux 

de la zones afin de s’assurer que le bassin n’y soit pas implanté et que 

ce dernier ne nécessite pas de système de lestage. 
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A noter qu’à ce stade, les éléments transmis ne nous permettent pas de juger de la nécessité d’augmenter ou 

non le volume du bassin enterré au regard de l’évolution de la surface imperméabilisée du secteur (parking). La 

note de l’UNIMA ne spécifie pas la marge prise dans ce dimensionnement pour absorber ce type d’évolution du 

bassin versant repris. Il est préconisé de faire établir un contrôle sur ce point par l’UNIMA en intégrant les 

caractéristiques du projet au modèle hydraulique. 

C | Eclairage 

Les réseaux existants ont fait l’objet d’un enfouissement sur les rues Clémenceau, place de la Gare section Nord 

de la rue Yves Du Manoir et Avenue Gambetta ces dernières années. 

Le matériel d’éclairage avait été changé à cette occasion. 

Sur la base des préconisation architecturales et d’insertion faites par SCE et UP+, le SDEER a engagé des études 

d’éclairage sur l’intégralité du secteur. Celles-ci seront associées au projet dès retour. 

A noter :  

• Sur le parvis, il apparaît nécessaire de déposer les appliques en façade de la gare SNCF. Ce sujet est 

à engager avec la SNCF. 

• Sur le parking, une partie de l’éclairage pourra être faite en sous-face des ombrières photovoltaïques. 

Le prestataire en charge des études de ces équipements pourra intégrer ces dispositions. 

• Sur la partie Sud de la Rue Yves du Manoir, l’enfouissement des réseaux n’a pas été réalisé à ce jour 

mais aurait été acté dans le cadre d’une récente délibération. Les délais d’études pourraient conditionner 

le phasage opérationnel de cette portion du projet. 

Voir en annexe la « Feuille de Route » complète adressée par SCE au SDEER le 3 Mai 2018. 

 

D | AEP / Incendie 

Il est convenu que les réseaux existants sur les secteurs :  

• Rue Georges Clémenceau 

• Rue Yves du Manoir 

• Rue de la Normanderie 

sont en cours d’étude en vue de leur renouvellement (MOE : Cabinet MERLIN). Les travaux sont prévus à 

l’automne 2018. Les plans d’AVP devront être communiqués au bureau d’études concerné pour vérification de la 

cohérence avec le projet d’aménagement ; des échanges de calage technique pourront être menés entre les BE. 

Une alimentation en AEP ainsi qu’un compteur associé seront nécessaire pour la mise en place d’un bloc sanitaire 

(position à définir). 

Un poteau incendie supplémentaire est nécessaire au droit de la sortie du centre d’exploitation du CD17. 

 

E | Electricité 

Divers équipements nécessiteront une alimentation électrique différenciée de l’éclairage public : 

• Les abris vélos : éclairage (avec détecteur) et dispositif de contrôle d’accès (électro-aimant) 

• Les bornes de rechargement de véhicule électrique (1 prévue sur le parking et 2 en réservation) 

• Les toilettes publiques, 
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• Les équipements de quais de la gare routière (hors éclairage, raccordé sur éclairage public). 

• La pompe de relevage du bassin enterré. 

Une mutualisation de ces dispositifs sur une tarification unique apparaîtrait optimale. 

Le SDEER, dans le cadre de son étude, s’assure de la capacité des postes existants à reprendre ces 

équipements. 

Par ailleurs, les ombrières photovoltaïques réinjectant de l’électricité sur le réseau, ENEDIS sera questionné à 

finalisation des études, sur la capacité du réseau à absorber cette injection. A noter qu’un compteur électrique 

spécifique sera nécessaire pour les ombrières photovoltaïques. 

 

F | Réseaux télécom 

Les réseaux télécom existants appartiennent à ORANGE et AXIONE (Numérique 17). Ces réseaux sont impactés 

par le projet :  

• ORANGE sur le secteur Rue de Georges Clémenceau (dans l’alignement d’arbre) 

• AXIONE sur le secteur Rue de Georges Clémenceau (faible profondeur dans l’emprise de la chaussée 

réfectionnée) et sur le secteur Gambetta (alignement d’arbre). 

Des dévoiements sont en cours d’étude pour assurer la pérennité de ces infrastructures. 

A noter que sur la rue Yves Du manoir Sud, le réseau est en aérien, tout comme l’électricité. A ce titre, dans le 

cadre du projet d’enfouissement des réseaux, le SDEER associera ORANGE lors de la suppression des supports 

mutualisés. 

En termes de besoins complémentaire :  

• La potentielle mise en place d’un système de SAEIV (Système d’Aide à l’Exploitation et d’Information 

Voyageur) sur les quais pourrait requérir le raccordement des équipements des quais à l’infrastructure 

via un abonnement. 

• Les équipements projetés sur le parvis pourront requérir une télégestion avec remontée de défaut au 

poste de gestion centralisé : 

o Abri vélo, 

o Ombrières photovoltaïques, 

o Pompe de relevage, 

o Borne de recharge de véhicules électriques. 

Ces besoins sont à clarifier pour intégration dans les phases d’étude à venir. 
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3| Le vocabulaire du projet  

A | Palette Matériaux / Mobilier  
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B | Palette de l’éclairage 

3 ambiances d’éclairage sur le périmètre:  

• Le parvis  de la gare / mats aiguilles de 8 à 10m 

Mât aiguille (8 à 10 m) avec 4 à 5 projecteurs 

Exemple : « Olivio » de chez Selux  

 (intégration possible d’une caméra  à la place d’un projecteur) 

 

 

 

 

 

• Le parcours du piéton ou du cycle est balisé par un candélabre à top, bas, le long de la voie verte 

sur Clémenceau, au droit des quais de station bus et jusqu’au parking  

Luminaire à définir selon charte de la commune  

Exemple : Index à LED de chez Eclatec  

 

 

 

 

 

 

 

• L’avenue Gambetta : double alignement de candélabres  

avec crosse en quinconce (5 à 6 de haut) 

Luminaire à définir selon charte de la commune  

 

 

 

 

 

 

 

  

« Olivio » de chez Selux 
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C | Palette Végétale 

La palette végétale nécessite peu d’entretien. Il n’est pas prévu d’arrosage automatique des végétaux. L’avis 

concerté des services des espaces de la ville de Saujon et de la maîtrise d’ouvrage permettra d’ajuster 

l’ensemble de la composition si besoin. 
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4| L’estimation prévisionnelle des travaux 

L’estimation prévisionnelle est à mettre en corrélation avec : 

• L’estimation issue du programme 

• Les évolutions du programme 

• L’évolution de l’indice TP01 

• Les incertitudes actuelles résultant de reconnaissance ou d’études manquantes à ce stade 

 

A | Estimation initiale du programme 

Pour rappel, l’estimation de référence est l’estimation issue du programme de l’opération :  

Tranche Désignation Enveloppe financière  

Tranche ferme Pôle d’échange 1 391 915 € 1 391 915 € 

Tranche optionnelle 1 Rue Georges Clémenceau 279 686 € 898 217 € 

Tranche optionnelle 2 Avenue Gambetta 287 396 € 

Tranche optionnelle 3 Rue Yves-du-Manoir 331 135 € 

Total   2 280 132 € 

 

B | Evolutions du programme 

Depuis l’établissement du programme, les modifications ont été intégrées à l’opération : 

• Tranche ferme : pôle d’échange de la gare : 

- Le périmètre a été modifié : ajout d’une surface de l’ordre de 800 m² le long de la clôture SNCF, 

- Il a été intégré la nécessité de supprimer les toilettes publiques et de reproposer un bloc sanitaire sur 

l’emprise de la tranche ferme, 

 

• Tranche optionnelle 1 : Rue Georges Clémenceau 

- Le périmètre a évolué pour permettre la mise à sens unique d’extrémité Nord de la rue. La rue de la 

Normanderie ainsi que le carrefour avec la route de Royan ont été ajouté au programme. 

- Il a été requis par la Ville la réfection complète du réseau d’assainissement des eaux pluviales de la rue 

Clémenceau. 

 

• Tranche optionnelle 2 : Avenue Gambetta 

- Le périmètre a dû faire l’objet d’un prolongement au-delà du carrefour de la rue du Stade afin de 

permettre un raccordement cohérent avec l’infrastructure existante. 

 

• Tranche optionnelle 3 : Rue Yves du manoir 

- Sans objet. 

Bilan des surfaces de périmètre 

Tranche Surface initiale Surface corrigée à l’issue de 
l’AVP 

Tranche ferme 8 400 m² 9 200 m² 

Tranche optionnelle 1 4 900 m² 6 100 m² 

Tranche optionnelle 2 2 900 m² 3 300 m² 

Tranche optionnelle 3 3 500 m² 3 500 m² 

Total 19 700 m² 22 100 m² 

Soit une augmentation globale du périmètre opérationnel de l’ordre de 12 % 

 

C | Evolution de l’indice TP 01 

Le coût d’objectif initial établi au stade du programme a été émis en date de juin 2017. (TP01 = 104.7) 

L’estimation de la phase AVP a été établie en date de Mai 2017. (TP 01 projeté = 108.4) 

Soit une évolution de l’indice TP01 de l’ordre de 3,5 % 

 

D | Incertitudes 

Certaines incertitudes en + ou en – peuvent encore influer sur le montant de l’opération au regard des 

compléments d’investigation à réaliser et d’études complémentaires à mener. On citera notamment :  

- Les reconnaissances de chaussée : à ce stade, il a été pris le cas défavorable d’une réfection complète 

des structures et de la couche de forme de toutes les chaussées. A l’issue de la campagne de déflexion, 

il pourra être convenu de ne modifier que les couche de base et de roulement des voiries. 

- Les reconnaissances d’amiante tant dans le bâti que dans les enrobés permettront de définir le besoin 

en désamiantage. A ce stade, cette opération n’a pas été intégrée. 

- Les interventions concessionnaires à la charge du maître d’ouvrage sont à ce stade évaluer au ratio, 

sans réelle connaissance des infrastructures à créer pour certains réseaux notamment (ORANGE 

notamment).  

- L’étude du SDEER devrait permettre d’évaluer plus finement les montant propres à l’éclairage public. A 

ce stade la modification du matériel et du réseau récent de la rue Clémenceau et du parvis n’a été pris 

en compte. 

Au même titre, l’enfouissement des réseaux de la rue Yves-du-manoir n’a pas été intégré à 

l’opération, ne figurant pas au programme de l’opération. 

- Le bassin enterré est soumis aux vérifications suivantes, tant pour son dimensionnement que sa 

profondeur :  

o Intégration au modèle de l’UNIMA intégrant le projet, 

o Vérification de la hauteur des plus hautes eaux. 

 

E | Estimations financières 
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#  Estimation de la tranche ferme 

Pôle d'échange Estimation 
programme 

 
Estimation AVP 

     

0 - Frais de chantier / libération d'emprise   
 

83 920.00 € 

a - Parvis, circulations douces et autres aménagements 
qualitatifs 

243 740.00 € 
 

656 507.20 € 

b - Circulations, stationnement en chaussée lourde 56 250.00 € 
 

c - Circulations, stationnement en chaussée légère 87 000.00 € 
 

d - Réseaux divers (assainissement, pluvial, elec) 280 000.00 € 
 

266 609.50 € 

dbis - Ouvrage pluvial spécifique 150 000.00 € 
 

130 000.00 € 

e - Espaces Vert 125 580.00 € 
 

97 953.00 € 

f - Mobilier 78 000.00 € 
 

125 530.00 € 

g - Eclairage public 116 000.00 € 
 

73 398.00 € 

h - Démolition bâtiment CD17 (MO CARA) 110 000.00 € 
 

110 000.00 € 

i - Mobilier de signalétique, information dynamique 30 000.00 € 
 

30 000.00 € 

j - Abri vélos 2 roues (sécurisé et libre accès) 27 000.00 € 
 

60 000.00 € 

k - Abris voyageurs 24 000.00 € 
 

24 000.00 € 

l - Concessionnaires (renforcement, raccordement) 16 000.00 € 
 

18 861.00 € 

Aléas travaux 3% (a à w) 38 345.00 € 
 

     
  

Total 1 381 915.00 € 
 

1 676 778.70 € 

A noter que les prix h et k sont repris directement de l’estimation programme. 

 Ratio d’aménagement : 182,3 €HT / m² 

Le montant est donné à valeur mai 2018. Rapporté à valeur de Juin 2017, il est de 1 620 000 €HT. 

Considérant une augmentation du périmètre de l’ordre de 9,5%, une augmentation rationnelle d’environ 131 000 

€HT est justifiée de l’enveloppe financière globale. 

Enfin, notons les modifications de programme suivantes : 

- Toilettes publiques (démolition + nouvel équipement) : 55 000 €HT 

- Double abris vélos : + 30 000 €HT.  

Le coût de l’AVP, ajusté à l’indice de référence, au périmètre de référence et soustrait des modifications 

de programme majeures, se monte à environ 1 404 000 €HT, soit à + 1,6% de l’estimation de référence du 

programme. 

#  Estimation des tranches conditionnelles 

TO 01 - Rue Clémenceau Estimation 
programme 

 
Estimation AVP 

    

0 - Frais de chantier / libération d'emprise   
 

45 622.00 € 

a - Circulations douces 51 000.00 € 
 

238 589.55 € 
  b - Circulations, stationnement en chaussée lourde 81 000.00 € 

 

d - Réseaux divers (assainissement, pluvial, elec) 87 180.00 € 
 

31 435.00 € 

e - Espaces Vert 15 360.00 € 
 

44 809.00 € 

f - Mobilier 5 000.00 € 
 

32 500.00 € 

g - Eclairage public 25 000.00 € 
 

31 810.00 € 

h - Mobilier de signalétique 4 000.00 € 
 

4 000.00 € 

i - Concessionnaires (renforcement, raccordement) 3 000.00 € 
 

19 183.40 € 

Aléas travaux 3% (a à w) 8 146.00 € 
 

      

 Total 279 686.00 € 
 

447 948.95 € 

 Ratio d’aménagement : 73,4 €HT / m². 

Le montant est donné à valeur mai 2018. Rapporté à valeur de Juin 2017, il est d’environ 432 000 €HT. 

Considérant une augmentation du périmètre de l’ordre de 25%, une augmentation rationnelle d’environ 70 000 

€HT est justifiée de l’enveloppe financière globale. 

Le projet intègre en outre la reprise de la clôture SNCF pour un montant de l’ordre de 21 000 €HT. 

Le coût de l’AVP, ajusté à l’indice de référence, au périmètre de référence et soustrait des modifications 

de programme majeures, se monte à environ 325 000 €HT, soit à + 16% de l’estimation de référence du 

programme. 

TO 02 - Avenue Gambetta Estimation 
programme 

 
Estimation AVP 

    

0 - Frais de chantier / libération d'emprise   
 

43 969.45 € 

a - Circulations douces 58 800.00 € 
 

202 130.50 € 

b - Circulations, stationnement en chaussée lourde 66 015.00 € 
 

d - Réseaux divers (assainissement, pluvial, elec) 86 010.00 € 
 

22 000.00 € 

e - Espaces Vert 25 200.00 € 
 

29 636.00 € 

f - Mobilier 6 000.00 € 
 

280.00 € 

g - Eclairage public 30 000.00 € 
 

53 370.00 € 

h - Mobilier de signalétique 4 000.00 € 
 

4 000.00 € 

i - Concessionnaires (renforcement, raccordement) 3 000.00 € 
 

1 233.60 € 

Aléas travaux 3% (a à w) 8 371.00 € 
 

      

Total 287 396.00 € 
 

356 619.55 € 

 Ratio d’aménagement : 108 €HT / m² 
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Le montant est donné à valeur mai 2018. Rapporté à valeur de Juin 2017, il est d’environ 344 600 €HT. 

Considérant une augmentation du périmètre de l’ordre de 13,8%, une augmentation rationnelle d’environ 40 000 

€HT est justifiée de l’enveloppe financière globale. 

Le coût de l’AVP, ajusté à l’indice de référence, au périmètre de référence et soustrait des modifications 

de programme majeures, se monte à environ 305 000 €HT, soit à + 6% de l’estimation de référence du 

programme. 

 

TO 03 - Rue Yves-du-Manoir   
 

      

0 - Frais de chantier / libération d'emprise   
 

48 113.00 € 

a - Circulations douces 38 700.00 € 
 

156 256.80 € 

b - Circulations, stationnement en chaussée lourde 121 500.00 € 
 

d - Réseaux divers (assainissement, pluvial, elec) 105 330.00 € 
 

15 800.00 € 

e - Espaces Vert 9 960.00 € 
 

8 712.00 € 

f - Mobilier 4 000.00 € 
 

4 100.00 € 

g - Eclairage public 35 000.00 € 
 

35 000.00 € 

h - Mobilier de signalétique 3 000.00 € 
 

3 000.00 € 

i - Concessionnaires (renforcement, raccordement) 4 000.00 € 
 

0.00 € 

Aléas travaux 3% (a à w) 9 645.00 € 
 

      

Total 331 135.00 € 
 

270 981.80 € 

 Ratio d’aménagement : 77 €HT / m² 

Le montant est donné à valeur mai 2018. Rapporté à valeur de Juin 2017, il est d’environ 262 000 €HT. 

Le coût de l’AVP, ajusté à l’indice de référence, au périmètre de référence et soustrait des modifications 

de programme majeures, se monte à environ 262 000 €HT, soit à -21% de l’estimation de référence du 

programme. (pour rappel, l’enfouissement des réseaux n’a pas été intégré dans le cadre de cette 

estimation). 

 

#  Bilan des estimations 

Bilan des estimations Estimation 
programme 

 
Estimation AVP 

Tranche ferme - Pôle d'échange 1 381 915.00 € 
 

1 676 778.70 € 

TO 01 - Rue Clémenceau 279 686.00 € 
 

447 948.95 € 

TO 02 - Avenue Gambetta 287 396.00 € 
 

362 036.75 € 

TO 03 - Rue Yves-du-Manoir 331 135.00 € 
 

270 981.80 €     

Total CARA 1 381 915.00 € 
 

1 676 778.70 € 

Total Ville de Saujon 898 217.00 € 
 

1 080 967.50 €     

Total 2 280 132.00 € 
 

2 757 746.20 € 

 

Le coût de l’AVP global, ajusté à l’indice de référence et au périmètre de référence (hors autres 

modifications de programme) se monte à environ 2 380 000 €HT, soit à +4,3% de l’estimation de référence 

du programme. 
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Tranche ferme 

Pôle d’échange de la gare 

Surface : 9 200 m² 

Coût de l’aménagement :  1 677 000 €HT 

Ratio d’aménagement : 182,3 €HT / m² 

Tranche optionnelle 3 

Rue Yves du Manoir 

Surface : 3 500 m² 

Coût de l’aménagement :  271 000 €HT 

Ratio d’aménagement : 77 €HT / m² 

Tranche optionnelle 2 

Avenue Gambetta 

Surface : 3 300 m² 

Coût de l’aménagement :  357 000 €HT 

Ratio d’aménagement : 108 €HT / m² 

Tranche optionnelle 1 

Rue Georges Clémenceau 

Surface : 6 100 m² 

Coût de l’aménagement : 448 000 €HT 

Ratio d’aménagement : 73,4 €HT / m² 
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5| Planning général de l’opération  

  

S14 S15 S16 S17 S18 S19 S20 S21 S22 S23 S24 S25 S26 S27 S28 S29 S30 S31 S32 S33 S34 S35 S36 S37 S38 S39 S40 S41 S42 S43 S44 S45 S46 S47 S48 S49 S50 S51 S52 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

Etudes AVP 

études d'avant projet

réunion restitution

Réalisation des investigations complémentaires éventuelles

diagnostics amiante, HAP, HTC, etc.

validation

choix de l'affermissement des TO par Mairie de Saujon

Réunion publique

préparation des supports -> réunion publique / atelier / PHASE PRO

préparation des supports -> réunion publique / atelier / PHASE REA

Permis d'aménager - permis de démolir - permis de contruire des ombrières

constitution du dossier

instruction (hypothèse 6mois car problématique PMR)

Dossier cas par cas

CERFA + instruction (35 jours)

Dossier loi sur l'eau

constitution dossier

instruction (déclaration)

PRO

mise au point dossier AVP avec MOA le cas echéant

réalisation du dossier PRO

réunion restitution

validation

ACT

montage DCE plan et pièces techniques

délais de validation du MOA

consultation

analyse des offres

CAO

négociation et mise au point le cas échéant

procédure de notification

VISA

période de préparation

réunion publique

dévoiement des réseaux concessionnaires

travaux de désamiantage (si besoin)

tavaux de démolition (WC + bâtiment CD17)

travaux d'aménagement tranche ferme

Mars

2018

Phases
Avril Mai Juin Juillet

Planning général

juil aout sept oct nov décavr mai juin Janvier Février
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6| Données complémentaires requises pour la poursuite des études 

• Reconnaisse des chaussées : 

- Campagne de mesure de déflexion sur l’ensemble des axes : Clémenceau, Gambetta et Yves-du-

Manoir. Une mesure de déflexion tous les 50 ml. 

- Prévoir un carottage pour identification des structures existantes : 2 carottages par axe. 

- Campagne de prélèvement et de reconnaissance pour l’identification de présence d’amiante et/ou de 

HAP dans les chaussées. 

 

• Reconnaissance des sols 

- Indication des profondeurs de nappes (hauteur des plus hautes eaux), au niveau du bassin enterré. 

- Essai de perméabilité des sols en place au droit du bassin enterré (à profondeurs 1 et 2 m). 

 

• Reconnaissance d’amiante et de plomb dans les bâtiments démolis (toilettes publiques) 

 

• Etudes hydraulique :  

Il est recommandé que le projet soit intégré au modèle établi par l’UNIMA ayant conduit au dimensionnement 

initial du bassin pour revalider les capacités des tronçons et le dimensionnement des bassins. 

Les caractéristiques du bassin proposé par l’UNIMA sont nécessaires pour valide sa conception :  

- Configuration du bassin (alimentation par surverse ?) 

- Volume du bassin 

- Débit de fuite du bassin (vidange par pompage). 

Les modalités d’entretien du bassin enterré devront être connues en termes de typologie et de 

positionnement des engins d’entretien (à ce jour, la géomètrie de l’aménagement ne prévoit pas l’entrée de 

véhicule lourd type PL dans l’enceinte du parking ; le positionnement des ombrières limite en outre le gabarit 

des véhicules sur le secteur « stationnement longue durée ». 

 

• Jalonnement 

Conformément aux termes du programme, il sera nécessaire en phase PRO de connaître l’étude de 

jalonnement routier établi par a Ville pour intégration au projet du pôle d’échange. 

 

• Ombrières photovoltaïques 

Les données propres à la réalisation des ombrières photovoltaïques devront être connues lors de la suite 

des études et notamment : 

- L’éclairage en sous-face des ombrières, 

- Les interfaces techniques de réseaux et de génie civil 

A noter que la mise en place des ombrières requiert certainement une étude géotechnique spécifique pour 

définir le mode de fondation des ouvrages. 

 

• Etudes concessionnaires 

Les études concessionnaires ont été amorcée au stade des études d’avant-projet ; le suivi de leur 

avancement ainsi que l’intégration des interventions au planning général sera indispensable dans la suite du 

projet :  

- Etude SDEER (Eclairage public, enfouissement des réseaux sur la rue Yves-du-Manoir, capacité des 

postes existants, réseau d’électrification divers…) 

- Etude ORANGE (Etude de dévoiement du réseau sur la rue Georges Clémenceau) 

- Validation étude AXIONE (Proposition de tracé faite en phase AVP, à valider par le concessionnaire). 

- Etude ENEDIS (vérification de la capacité du réseau actuel à supporter les nouvelles infrastructures et 

notamment l’injection de la production photovoltaïque). 

- Etude de reprise des réseaux d’eau potable sur les rues Georges Clémenceau, Yves-du-Manoir et de la 

Normanderie : le planning ainsi que les plans d’implantation des nouvelles canalisations devront avoir 

été validée par la maîtrise d’œuvre au plus tôt. 
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7| Annexes 

#  Dimensionnement des chaussées 
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#    
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#  Perspectives d’intégration 
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#    
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#  Feuille de route « éclairage public » et électrification 
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